
 

 

 
 

NOTE D’INFORMATION SUR LES 
POLITIQUES 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’agencement individuel et la planification des 
revenus de retraite adéquats : Doit-on revoir certaines 
hypothèses ? 
 
Points saillants 
   

 Même s’il existe de nombreuses études sur les niveaux actuels et prévus des revenus 
de retraite, le Canada n’a pas de normes, établies sur une base empirique, sur ce qui 
constitue un revenu de retraite « adéquat ». 

 
 Même les normes conventionnelles – fondées sur des taux de remplacement du 

revenu avant la retraite – peuvent mener à des conclusions parfois trompeuses et 
faire obstacle aux analyses fondées sur un ensemble de facteurs plus pertinents. 

 
 Outre le besoin de mieux comprendre quelles peuvent être les repères d’un revenu de 

retraite adéquat (et comment les établir), on peut renforcer les politiques à cet égard 
en s’inspirant du concept d’« agencement individuel » (c.-à-d., aptitudes à prendre sa 
vie en main) emprunté à d’autres sciences sociales. 

 
 Vu sous cette optique, les Canadiens n’ont pas tous la même capacité à faire des 

choix en matière de planification de la retraite, indépendamment des ressources de 
retraite dont ils disposent, et peuvent avoir des attentes irréalistes quant à leur 
capacité de gérer pleinement et efficacement leur propre retraite. 

 
 L’optique de l’agencement suggère que l’incidence des politiques sur les revenus de 

retraite dépend, du moins en partie, de la façon dont elles prévoient et tiennent 
compte des écarts entre les gens en matière de leurs connaissances et de la façon 
dont ils exercent leurs choix. 
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Au Canada et  à l’étranger, le dialogue concernant les revenus de retraite repose sur au moins 
deux questions fondamentales :   
 

1. Quel niveau de revenu suffit au cours de la retraite? 
2. Quelle est la capacité des citoyens à assurer un tel revenu? 

 
La première question porte sur ce qui constitue un revenu adéquat, tandis que la deuxième 
souligne les différences sur le plan de « l’agencement individuel » (c.-à-d. les aptitudes des 
gens de prendre leur vie en main). À l’heure actuelle, les décideurs au Canada et à l’étranger 
n’ont pas de réponses solides (et qui font consensus) à ces questions. Ce qui est encore plus 
grave, il se peut que nos outils analytiques actuels limitent notre capacité à poser les bonnes 
questions et à y répondre.   
 
Questions concernant le revenu de retraite « adéquat » 
 
Selon les données de sondages menés par le secteur privé, de nombreux consommateurs 
canadiens ont de la difficulté à déterminer ce que serait pour eux un plan de retraite 
« adéquat ». Par exemple, un sondage effectué en juin 2010 au nom de l’Institut canadien des 
actuaires a révélé que 62 % des Canadiens âgés de plus de 45 ans se disent inquiets de 
manquer d’argent à la retraite, mais que seulement la moitié d’entre eux ont pris des mesures 
pour s’informer du montant d’argent dont ils pourraient avoir besoin à la retraite.i Les 
récentes données de l’Enquête canadienne sur les capacités financières confirment les 
résultats des sondages privés selon lesquels la plupart des Canadiens ne savent pas combien 
d’argent ils doivent économiser pour la retraite, que plusieurs d’entre eux ne connaissent pas 
au juste l’état de leur régime de pension, et qu’un nombre restreint (qui demeure néanmoins 
important) ne sont pas certains d’où ils prévoient tirer leur revenu de retraite.  
 
Figure 1ii 
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Bien que les opinions varient même d’un expert à l’autre, le niveau de revenu jugé adéquat se 
définit généralement comme un remplacement de 60 à 80 % du revenu avant la retraite 
(Mintz, 2009). Habituellement, l’analyse tient compte du revenu d’ensemble tiré des « trois 
piliers » du système de revenu de retraite du Canada : la Sécurité de la vieillesse et d’autres 
régimes de pension publics; les régimes de pension d’un employeur; et les régimes enregistrés 
d’épargne privés.   
 
D’après une étude menée en 2008 par LaRochelle-Côté, Myles et Picot, près de la moitié des 
Canadiens en âge de prendre leur retraite maintiennent un revenu qui équivaut à 80 % ou 
plus de celui qu’ils touchaient à l’âge de 55 ans. En se basant uniquement sur une mesure 
uniforme du revenu de retraite adéquat – fondée sur le taux de remplacement qu’offre ce 
revenu par rapport au revenu d’avant la retraite – il semble qu’un nombre considérable de 
Canadiens pourraient avoir des difficultés à la retraite. Toutefois, vont-ils réellement 
éprouver des difficultés?   
 
Figure 2iii 
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D’après l’Enquête 
canadienne sur les 
capacités 
financières, 44 % 
des Canadiens qui 
planifient leur 
retraite prévoient, 
dans le cadre de leur 
stratégie de retraite, 
de maintenir un 
salaire provenant 
d’un emploi. 

 
 
Qu’arrive-t-il, notamment, si l’on convertit le taux de remplacement en substituant des 
données absolues aux données relatives?  Par exemple, une personne dont le revenu est élevé 
(disons un revenu avant la retraite de 120 000 $) et dont le taux de remplacement du revenu 
est de 60 %, aurait un revenu de retraite assez substantiel de 72 000 $.   
 
En se penchant sur les mesures subjectives du bien-être et de la sécurité des retraités 
canadiens, on constate par ailleurs une image très différente de celle qui semblait se dégager 
des taux de remplacement du revenu avant la retraite. Même si les ménages à faible revenu 
ont tendance à avoir les taux de remplacement du revenu les plus élevés, ils sont beaucoup 
plus susceptibles d’éprouver des difficultés à joindre les deux bouts, et estiment que leur 
revenu de retraite est moins à la hauteur que ce qu’ils avaient prévu. 
 
Dans bon nombre d’autres cas, il est possible que les taux de remplacement ne représentent 
pas, à eux seuls, un indice suffisant de l’adéquation du revenu de retraite – surtout si l’une ou 
plusieurs des conditions suivantes s’appliquent : 
 

 Les coûts postérieurs à la retraite sont incertains et peuvent augmenter 
(p. ex. dépenses ou coûts médicaux pour prendre soin de parents vieillissants) ou 
chuter (p. ex. coûts pour subvenir aux besoins des enfants dépendants) subitement;  

 Les coûts réels postérieurs à la retraite étaient imprévisibles, comme dans les cas de 
maladie ou d’invalidité grave et soudaine;  

 Le revenu même avant la retraite était faible ou insuffisant pour répondre aux 
besoins des personnes arrivant à la retraite;    

 Les retraités ont accès à d’importants biens qui ne font pas partie des « trois piliers » 
(p. ex. biens immobiliers et autres biens non enregistrés) ou, autrement, ont 
d’importantes obligations de crédit ou créances postérieurs à la retraite;   

 Il plane une certaine ambigüité quant à savoir  si les personnes ont « pris leur 
retraite » ou non (p. ex. dans les cas où elles se disent retraitées mais continuent de 
travailler, ou encore les personnes dont la participation au marché du travail avait été 
limitée tout au long de leur vie active). 

 
Ces exemples soulèvent plusieurs questions sur lesquelles les analystes des politiques ont 
intérêt à se pencher : 
 

 Est-ce que notre mesure du niveau d’adéquation est fondée sur des hypothèses et des 
prévisions raisonnables sur l’évolution des coûts liée tant au 
parcours de vie qu’à celui des marchés? 

 De quelle façon prenons-nous en compte les risques de 
détérioration soudaine et permanente de la santé? 

 Qu’est-ce qu’un taux de remplacement adéquat pour les 
personnes dont le revenu avant la retraite se trouve en 
dessous du seuil de faible revenu ou d’autres mesures de la 
pauvreté?   

 De quelle façon doit-on tenir compte du logement dans la 
mesure du niveau d’adéquation? Plus particulièrement, 
quelles hypothèses raisonnables doit-on retenir quant aux 
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coûts du logement, à sa valeur comme élément d’actif et aux obligations des 
retraités sur le plan des hypothèques et des impôts fonciers?   

 Comment devons-nous fixer le niveau adéquat des taux de remplacement du revenu 
des personnes qui ont effectué un travail non rémunéré pendant une grande partie 
ou la totalité de leur vie adulte? 

 Est-ce qu’un plan qui repose sur un revenu d’emploi continu (après l’âge « normal » 
de retraite) constitue une stratégie de retraite durable et adéquate? 

 
Questions concernant « l’agencement individuel » 
 

« Les personnes qui développent leurs compétences, leurs aptitudes d’autogestion et des croyances 
habilitantes en leur efficacité peuvent disposer d’un vaste éventail d’options qui leur permettent de 
jouir d’une plus grande liberté d’action. » 

- Albert Bandura 
 
En psychologie et dans les disciplines connexes, le concept d’« agencement individuel » 
décrit par le grand théoricien, Albert Bandura, souligne la mesure dans laquelle l’action 
motivée par les intérêts personnels est toujours fonction d’un ensemble complexe de facteurs 
intrapersonnels, institutionnels et environnementaux. Essentiellement, l’« agencement 
individuel » repose sur la croyance d’une personne en ses propres capacités à diriger sa vie. Il 
s’agit d’un principe de base qui influe à son tour sur les attitudes, la motivation, les 
connaissances cognitives et, en fin de compte, la prise de décisions. Dans un contexte 
psychothérapeutique, le renforcement de l’agencement individuel  peut être ce qui motive un 
toxicomane à prendre les mesures nécessaires pour se libérer, ou une personne déprimée à 
retrouver l’espoir de se sentir mieux un jour. 
 
Même si l’agencement individuel sous-tend certains travaux d’économistes spécialistes du 
comportement, et qu’il a déjà contribué au réexamen des politiques à l’étranger (voir 
l’exemple LeGrand, 2003iv), il n’a pas encore permis de réaliser des progrès dans l’analyse ou 
l’élaboration des politiques au Canada. Toutefois, on aurait peut-être intérêt à en faire une 
optique permettant de jeter un regard neuf sur des questions compliquées, notamment les 
politiques sur le revenu de retraite.   
 
En s’inspirant du modèle de Bandura, l’agencement individuel dans la planification de la 
retraite implique vraisemblablement au moins quatre facteurs institutionnels, 
environnementaux et individuels, chacun soulevant des questions distinctes en matière de 
politiques (et de recherches en politique) : 
 
Facteurs institutionnels ou environnementaux  

1. Accès à l’infrastructure et aux systèmes financiers : Les Canadiens qui ont de solides liens 
avec les fournisseurs de services financiers traditionnels sont plus susceptibles d’avoir 
accès aux renseignements dont ils ont besoin, et à une aide personnalisée, pour faire 
des choix en matière de planification de la retraite. 

 
 Quel degré d’agencement individuel les Canadiens sacrifient-ils en recourant à des services 

financiers parallèles?   
 Dans quelle mesure les Canadiens pourraient-ils renforcer leur agencement individuel en 

accédant plus facilement à des services ou conseils financiers personnalisés? 
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2. Structure réglementaire : Les règles peuvent limiter le contrôle individuel en vue de leur 
assurer une protection (les retenues obligatoires à la source au titre de la pension, par 
exemple). Toutefois, elles peuvent également limiter le contrôle d’une façon pouvant 
être néfaste, lorsqu’elles découragent les personnes d’économiser ou de s’assurer 
contre la faillite des institutions (comme l’insolvabilité d’un régime de pension d’un 
employeur). 
 À quoi ressembleraient nos structures législatives et réglementaires sur les services financiers et 

les régimes de pension si elles accordaient plus d’importance à la capacité et à la volonté des 
personnes à faire des choix, tout en protégeant tous les Canadiens des risques les plus graves? 

 A-t-on tenu compte comme il se doit des contraintes non anticipées qui peuvent limiter les 
actions ou les choix des personnes, et qui découlent de l’interaction entre différents systèmes 
réglementaires? 

 
Facteurs individuels  

3. Ressources financières au cours d’une vie professionnelle : Comparativement aux Canadiens 
qui n’ont pas de revenus stables ou de stocks de richesses, ceux qui touchent des 
revenus plus stables et à plus long terme provenant d’un emploi, même s’il s’agit de 
revenus faibles ou modestes, disposent d’une source constante à partir de laquelle ils 
peuvent plus facilement réaliser des économies, et ceux qui ont accès à des revenus 
forfaitaires (par exemple des héritages ou d’importants gains en capital) ont de plus 
amples capitaux dont ils peuvent tirer parti. 

 
 Quelles est la différence entre les contraintes de choix auxquelles se heurtent les personnes en 

début de carrière par rapport à celles qui sont plus avancées dans leur carrière, même si leur 
niveau de motivation est identique? 

 Quels sont les différentes contraintes de choix auxquelles se heurtent les personnes qui ont un 
emploi régulier et stable par rapport à celles qui ont un emploi dont la nature est irrégulière et 
instable? 

 Dans quelle mesure les revenus forfaitaires prévus ou imprévus (au-delà des revenus réguliers) 
renforcent-ils l’agencement individuel d’une personne? 

 
4. Capacité financière : Certains Canadiens auront une plus grande capacité à comprendre 

les renseignements financiers et à les utiliser pour gérer leurs affaires financières. 
Dans le même ordre d’idées, certains Canadiens auront un plus fort sentiment de 
confiance ou auront adopté des habitudes financières positives. 

 
 Est-il suffisant de fournir aux consommateurs des renseignements sur la planification de la 

retraite? 
 Les Canadiens affichent-ils des attitudes ou des comportements à l’égard de leurs décisions de 

retraite qui diffèrent de ceux qu’ils affichent à l’égard d’autres aspects financiers de leur vie? 
 Les Canadiens manquent-ils de confiance à l’égard de leur capacité à apporter des changements 

à leurs perspectives de retraite, ou ont-ils plutôt tendance à être trop confiants relativement aux 
mesures objectives de leur état de préparation? 

 Comment les membres des familles et des ménages répartissent-ils leurs tâches et leurs rôles afin 
de tirer le meilleur parti des ressources financières et améliorer leur prise de décisions? 
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Pour des recherches et des discussions supplémentaires : 
Lorsque l’agencement individuel et le revenu de retraite 
adéquat se croisent  
 
On n’est jamais complètement à l’abri du risque, mais une meilleure compréhension de 
l’« agencement individuel », accompagnée de meilleures mesures du revenu de retraite 
« adéquat », permet de découvrir des variations dans la capacité des Canadiens à comprendre 
et à gérer les risques liés à la sécurité de leur revenu de retraite et à y faire face. Les risques 
particulièrement intéressants pour les décideurs sont probablement ceux qui sont issus d’un 
revenu de retraite inadéquat conjugué à un faible niveau d’agencement individuel.   
 
À titre d’exemple, les immigrants en âge de travailler au Canada qui éprouvent des difficultés 
à intégrer le marché du travail sont plus susceptibles aux effets combinés d’un revenu de 
retraite inadéquat et d’un faible niveau d’agencement individuel : leur emploi moins bien 
rémunéré et leur carrière typiquement plus courte au Canada peuvent limiter leur accès à 
plusieurs sources de sécurité du revenu de retraite aussi bien que leur capacité à faire des 
choix éclairés, jusqu’à ce qu’ils aient mieux compris les systèmes financiers, les régimes de 
retraite, les règlements et les normes.   
 
En revanche, les employés à temps plein qui cotisent à un régime de pension à prestations 
déterminées sont relativement plus à l’abri des risques liés à la sécurité de leur retraite, même 
s’ils doivent renoncer à une certaine liberté de choix et de prise de décisions 
(p. ex. concernant la façon de planifier une retraite, le montant d’argent à économiser, etc.). 
Finalement, prenons la situation des travailleurs indépendants au Canada qui touchent des 
revenus modestes. D’une part, ces travailleurs bénéficient d’une plus grande souplesse pour 
gérer leurs propres épargnes-retraite. En revanche, ils ne peuvent pas tirer parti de certaines 
possibilités comme le partage des risques ou l’optimisation des rendements d’échelle par la 
participation à une caisse de retraite.  
 
Le tableau ci-dessous présente une façon de tenir compte de la combinaison possible de 
l’agencement individuel et d’un revenu de retraite plus ou moins adéquat. Il s’agit d’une 
première tentative qui vise à orienter les recherches et les discussions qui seront menées à 
l’avenir. Dans les trois cas décrits ci-dessus, le risque n’est pas inexistant, mais les ressources 
et les capacités dont on peut tirer parti ne sont pas uniformes.   
 
Tableau 1 
 
 Agencement individuel 

élevé  
Agencement individuel 

faible 
Revenu de retraite 

élevé  
Faible exposition aux risques  Exposition aux risques variable 

(surtout endogène) 
Revenu de retraite 

faible 
Exposition aux risques variable 
(surtout exogène) 

Exposition plus élevée aux risques 

 
En général, la plupart des Canadiens se débrouillent relativement bien à leur retraite. Nous 
ignorons toutefois si cela est attribuable à leur agencement individuel – ou malgré lui. Dans 
la mesure où les politiques publiques continuent d’avoir pour objectif d’offrir des choix aux 
consommateurs, il est essentiel que les décideurs commencent à ses poser des questions sur 
la capacité réelle des consommateurs à comprendre les différents choix qui leurs sont offerts  
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à diverses étapes de leur vie, et à s’en prévaloir. L’optique de l’agencement individuel laisse 
entendre que l’incidence des politiques sur les revenus de retraite est fonction, du moins en 
partie, de la façon dont les politiques prévoient et tiennent compte des écarts en ce qui a trait 
à la capacité des personnes à faire des choix éclairés et la façon dont ces dernières exercent 
leurs choix.  
 
                                                 
i CBC (2010) “Canadians worried about retirement: poll”, CBC News, 15 juin 2010 (en 
ligne).  
 
ii Calcul de l’auteur au moyen des données tirées de l’Enquête canadienne sur les capacités 
financières en 2009 (2010), Statistique Canada, Ottawa.   
 
iii LaRochelle-Côté, S., J. Myles et G. Picot (2008) « Sécurité et stabilité du revenu à la retraite 
au Canada », document de recherche, Direction des études analytiques, Statistique Canada, 
No 11F0019M au catalogue – No 306, Ottawa. (en ligne).  
 
iv LeGrand, J. (2003) Motivation, agency & public policy: of knights and knaves, pawns & queens, 
Oxford University Press.  


